
ALGERIE TELECOM ET SA FILIALE MOBILIS 
  

REEQUILIBRAGE DES TARIFS DE LA TELEPHONIE FIXE ET MOBILE  
A COMPTER DU 1ER SEPTEMBRE 2004 

  
  
  

  
INDICATEURS 

TARIF FIXE 
  

ANCIEN 

TARIF FIXE 
  

NOUVEAU 

TARIF 
MOBILE  
ANCIEN 

TARIF 
MOBILE  

NOUVEAU 
ACCES         

Postpaid     22.000 8.000 
Prepaid     4.957 2.800 

ABONNEMENT 
MENSUEL 

        

Fixe 200 150     
Fixe (Ext) 100 0     
Radio rural 600 300     
Pospaid GSM     1.300 1.000 
COMMUNICATIONS 
(En Minute) 

        

Fixes          
Locales 1.00 2.00     
Nationales 3.50 6.00     
Internationales 
(moyenne pondérée) 

48.00 43.00     

SERVICES 
SUPPLEMENTAIRES 

        

Identification abonné 
(fixe) 

200 100     

Restreint national 50 50     
Restreint international 75 50     
Messagerie vocale 
GSM/mois 

    250 0 

  
Tenant compte des coûts et du niveau des tarifs pratiqués dans les pays du Maghreb, 
Algérie Télécom procèdera à un autre rééquilibrage des tarifs de la téléphonie fixe, en 
deux phases, l’une à compter du 1er mars 2005 et l’autre à compter du 1er septembre 
2005, comme suit : 
  
COMMUNICATIONS 1er mars 2005 (en DA HT) 1er septembre 2005 (en DA 

HT) 
Locales  2.20 2.60 
Interurbaines 6.50 7.00 
Internationale 40.00 40.00 
  
Les tarifs téléphoniques des communications du fixe pour l’Internet appliqués avant le 
1er septembre 2004 demeurent inchangés. 


